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HOLDING GO INVEST

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Jean-David RAYMOND , Notaire associé de la société par actions simplifiée
 » NOTAIRES NEMAUSUS « , titulaire d’un Office Notarial à NIMES, 13, rue Général Perrier, soussigné,
le 17 décembre 2024 a été constituée une société par actions simplifiée unipersonnelle ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : HOLDING GO INVEST
Siège social : 405 Chemin du Fournalet, 84700 SORGUES
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Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Objet  social  :  La  société  a  pour  objet,  en  France  et  à  l’étranger  l’acquisition  et  la  gestion  de
participation dans toute entreprise ou société existante ou à créer, par tous moyens et notamment par
voie de création de sociétés nouvelles, achat ou rachat de titres participatifs, souscription et échange de
titres, apport, fusions, alliances ou autrement ou sociétés en participation. La société peut également
avoir la qualité d’animatrice de son groupe et participer activement à la conduite de sa politique, au
contrôle de ses filiales et peut rendre, le cas échéant, et à titre purement interne au groupe, des services
spécifiques administratifs, juridiques, comptables, financiers ou immobiliers. La participation directe ou
indirecte de la société à toutes activités ou opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières
et immobilières en France ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou
opération peuvent se rattacher, directement ou indirectement, à l’objet social ou à tous objets similaires,
connexes ou complémentaires.
Capital social  :  DEUX CENT CINQ MILLE EUROS (205 000,00 EUR) , apport en numéraire et en
nature :
– Monsieur Guillaume ORIOL apporte à titre d’apport en nature les CENT (100) parts qu’il détient dans la
société dénommée « GO SOLUTIONS », société à responsabilité limitée à associé unique au capital de
vingt mille euros (20 000,00 eur) inscrite au RCS d’AVIGNON sous le numéro 888 050 937.
Président  :  Monsieur Guillaume ORIOL,  demeurant à AVIGNON (84470) 968 route de Caumont 7
Lotissement  Beau  Ciel,  est  nommé en  qualité  de  Président  pour  une  durée  indéterminée  et  sans
rémunération.
Clause  d’agrément  :  Toutes  opérations,  notamment  toutes  cessions,  échanges,  apports  à  société
d’éléments isolés,  donations,  ayant pour but  ou conséquence le  transfert  d’un droit  quelconque de
propriété sur une ou plusieurs actions entre toutes personnes physiques ou morales sont soumises, à
peine de nullité, à l’agrément préalable de la société, à l’exception des cessions d’actions par l’associé
unique sont  libres.En cas de pluralité  d’associés,  seules  les  cessions entre eux pourront  intervenir
librement.
Condition d’admission aux assemblées et droit de vote  :  Lorsque les actions font  l’objet  d’un
démembrement le droit de vote appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et pour
certaines décisions extraordinaires,  le droit  de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les
autres décisions.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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